
MELANGES RELIGIEUX.

tée puhliquement pour la première fois en la Législature locale devait régler ln question,
Haut-Canada dans les années IS17 et 18S. les înebreý ayant reconnu que liLégiltur
quand les membres de PEglise d'Angleterre Imp rialenaaitprisune
firent une tentative pour obtenir le contrôle saute cl la question pour la décider d'une
absolu des Réserves, et ce fut alors que PE-mnière sntisfaisanle, quand ensuite les auto-
glise d'Ecosse fut pouîsséc à établir son droit ritésimpérialesa'aieut passé tniactedircte-
à entrer en partage des terres. ment contratre dans (es point, importauts au

La question fut agitée chaudement: à la plan dressé par la chant lire du H uit-Canda.
fin les officiers cn loi de la couronne. en Angle- il (M. L.) ne croyai pas de-oir considérer cet
terre, donnèrent leur décirion. Ils déclarèrent Acte comme u ajustement décisit de cette
que le vrai sens de l'Acte de 1290 était que question. Les provisions tiétue le cet ajus-
les Eglises d'Angleterre et d'Ecosse avaient teaie t étaient contrairos aux dêuisioaý don-
droit à se partager les réserves, à Pexclu- nées par lî'ý Juges la même année sur PActe
sion de tout autre corps que ce fût.-Il Constitutionnel.car lez,.Juges velent que
(M. L.) avait des raisons de croire que tous les corps mrtagent, également, et l'Ate
cette décision fut gardée secrète, et ne divise lallocation d'une mnière tr&sinégale.
vint pas à la connaissance des membres de Tout ceci était pour le aî-Ca2adaqui avait
P'Eglise d'Ecosse, et ce fut tne autre faute, prié leGouvernent Impérial de décider la 1
parce que cette décision anrait pli contribuer quesion. nais le Bis-Canda navaitjamais
beaucoup à apaiser l'excitation qui régnait été consulté à ce sujet. comment donc consi-
alors danis la Province. Les deux corpsse se- dérer ut tel acte cone obligatoire pour le
raient pirtagé les terres, et la question en fût Canada-Uni ? même el supposant (ie la dé-
restée là. L'opinion des avocats de la cou- cision du llail-Caaada eût été en faveur (l
ronne fut communiquée par une dépêche du ActedtSQ40. pourquoi cette décision chu-
Bureau Colonial, en date du 6 mai 1820. Qu'a. geaiiit-eile le.peuple du Bas-Canada. non les
t-on vu depuis? En ISI10. année où l'Acte fut catholiques litit' sont pas intéressés, mais
passé, Lopinion des dix juges de l'Angl"terre les protestants clii uî'avaient jamais été cou-
fut donnée pour déclarer aue le mot de e cler- suttés Si PActe de IS-0tait raplé, et que
gé protestant " dans P'Acte contUitiuutionnel ne la Législature Ca(aierne eût le pouvoir de
signifiait pas P'Eglise d'Angleterre o t Egli- décider la questiot. il surait d'avis, tant tout,
se d'Ecosse,'niais toutes les dénominations qlel Constitionnel 'l'eài sacré
protestantes. C'est ainsi que les Juges déci- que toutes les dénmiations prtstines
dèrent cette question. et il (M. L.) tenait trèseussent tue part dans les allocations. Il dit'-
décidément que les provisions de cet .Acte férait d'opinion avec ses hon. ais le.Coin-
doivent être sacrées. et aises à exécution. siimussaure des terres tc la Couronne. et l'ls-
la chose était pratiqiiable.Si l'Acte ne pouvait perteur général ; car ils crovaient que l'Acte
pas être mis à exécution, si cela était physi- primitif tel qtiîîterprý.î par les Juge,:ne paît-
quement impossible, alors le dan était mis à 1'it pas être ms en exécution : loar liii (\E.
néant. Pour lui(M. L)il croyait qu'il était pos- L.) il croyait qu'at pouvait régler btqitestiail
sibie de mettre l'Acte en exécution, quoique de fiçon que si quelitos sectcs refus'ieut d1
ses collègues fussent d'un avis contraire. Ce- prendre I cir part, on pût la donner-à l'aitt'es.
pendant s'il se guidait sur les procédés (le la En réponse à l'appel fitaux craintes des lon.
Lègislature du Haut-Cana Ja. et sur les oni. membres din Bas-Canada par les lon. nem-
nions des secrétaires coloniaux, il serait forcé lres oui iègent de lautre côté. etal-\allut-
d'en venir à une conlcluiision bien différente. a faites à leur p:éte',tie în.apaci-
Ils croyaient qu'il v avait une distinction im- té à décider imparialement laque4tiuîî, Vu
porlante à faire entre le.- mot laocation et ap- leurs 1 réjigés religieux. il se permettait de
prcpriation, et que la simple allocation de ter- dire qu'ils avaient mont rétuniesprit beatue0 1
res faite. à un corps particulier n'en investis- plus libéral que celiqtles
sait pas pour cela ce corps. Il remarque que membres dit Haut-Canada.
dans ce temps P'opinion de ihon. membre Coniliea y avait-il (e temps que, dans le
pour Essex était enc fveur le sa manière Haut.Canada, l!autresministes nutcceux
ct'envisager cette question. Il était iipossi- de s'
ble de douterd'aprés les procédés de leurPar- sion <e solenniser la cérémonie du uarioge xet
lement,que les habitants diuH.-Canada étaient pouvait-on dire aprés que les
très opposés à donner ces terres à aucune dé- étaient si bigols
nomination quelconque.Tl remarquait que plut-h Canadiens. q'ils étaient incapîblcs de don-
sieu:s membres avaient alors tine opinion bien ner une décision impartiale dans ii.e.qcics-
différente de celle qu'ils ont anjourd'hui: ceux tica comie celle-ci. Il sentait que c*était
qui maintenant regardeut l'ActeConsititution--pulititu (evoir (e fairea connaître, cil
nel comme obligatoire (bindingL, avaient alors ce moment. ses idees relativement à laqtes-
une opinion contraire , queIPhon. miem- tion (les 1cctoreries;cette questitn i' is
bre pour Keut (M. Cam.ron) avait proposé été eoé its l'eiiceintedcceiteCham-
une division de ces terres entre tous les corps bre.rnais arait agitée aitd.lîors.Les1?ucorcries
reiligieux. reconnaissant ainsi dans l'Acte un avaient été accordées ].r la même autorité
effet coactif.-Ce n'est que tout récemment que les Réserves, et avaient également droit
qu'il(.M. L.) s'étaut aperçu ne la question des d c rrs;iectécs. 'Clix quincient en
Réserves avait été agitée dans leBas-Canadat. posessioi. avaient autatde droit de les col-
Cependant. il avait trouvé récemnient qu'en server qil ciinavait de posséder la maison

1S31 une dépêche avaitélé expédiée d'Angle- q'il avait achetée à Montréal.
terre,et qu'en conséquence un timessage avait On disait.îl est vrai, que les Patentes ci
été envoyéà la Législatiure,eni1S32.recomman- avaient été obtenuesfque la
dantque les Réserves du clergé ftissent ré-in- signature avait é apposée sur des blancs.
vesties sur la couronne. En conséquence.ua nHébien 1 que s'il enlé ait ainsi, c'était une
Bil! fuît présenté alors à la chambre ; ce Bill question de fit.q d i plaidée et pigée
passa à la seconde lecture, et fut référé à tuntpar tia tribunal comtent ; nais qu'il ne fal-
comité spécial. - Ce comité fit rapport qu'en laitpas ériger cettet'lianibre cil cour!ciistice
conséquence de l'importance de la question, pour rappeler ces patentes, sinoni'în ne
et de l'heure avancée de la session, le Bil de- pourrait mantetir aucuneep dtitres de
vait étre renvoyé à la scssion suivante. De- proiriété dats le Il avait entendit
puis lors rien n'a été fait sur ce sujet. Un (ireil le répétait, que-ce patentes avaient
Bill semblable fut introduit simultanément été obtenues par fraude, tais il n'en savait
dans la Chambre du Haut Cauada par le Pro- rienipar Lti-nl;vmii, et il n'avait rien vit de-
cureur Général, le niembre actuei pour Nor- puis qu'il était dans rqui pût
folk, mais il fut rejeté sous l'impression, com- l'eîîager à croire qu'il cnlétait vraitniit
Iue il suppose, que c'était lin pièg, et que ainsi. (Econtez, écotez, (es bancs':l'on-
krsqe les terres seraient ré-investies sur la position.) Dans l'appréciation qu'il avait fi te
couronne, elles seraient données de nouveau de la question il avaitété guidé îpr cerltil
d'une manière moins libérale riu'auiparavant. jugeait être la loi t mais dans l'Acte de
Il avait été dit qlue l'Acte Impérial de 1S40 154-0, il v avait une
était final, parce qu'il avait été passé d'ac- se croyait cn droit de fuire des représentaiics.
cord avec les vues des habitants du Haut-Ca- Quelques tts des corps religieux dans le
nada. 11 croyait que si le Bill qui fut pazsé Tfaut.Canada refusaieit de recevoir la part
en 1839, eût obtenu la sanction rovule, et fIt des éserves dît Clergé qui leur sei-it ai-
devenu Loi,cet acte eût été obligatoire. Mais louée. Laconséquence cri était qu'une gros3e
le gcuvernineent impérial ayant décidé qtue sommebrargent restait ax qinus d gouver-

nement ; elle s'accuumulait de jour en jour,
et n u'avait pams de mu vair d'on d isp'ser.
Pourquoi donc mie pas fuirn a pp'ien titi Cuit-
vernemient Im péi:l 1 pour ci laitre ani!remie nt
l'a pparopriation :,puisque ceuxq i a vient le
droit de les réclamer refusiml île lé f:uirc.

L'-loi. membre pour Cornimwall avait eutre-
pris de faire Voi. que le titre par lequel les
corps rieux du 3as-Cunla pos'' bIcnt leurs
terres, n etaientI p plus assîtrés que ceux des
Réserves du Clergé. Il setrait fàâtlih de croire
que l'hon. monsieur nuirait eu P'intcntion led
jeter quelque doute sur la fui du guiverne-
ment Britannique, mais il lui semblait que
!'hon. membre i'avat pas donné à la question
un examen sufsant,oi s'tait tiépris sur la na-
ture d'uIite loi internationale. L'hon11. memii-
bre connaissait-il bien la nature de ces dons

Il lui sermit bien diflieile dC t rouver une
seule dotation1 (granIlans tut le Bas-Canada
flutelpour le support d la relionou île prou-
ver que Ces dotations vienneut de la couronne.
Les nef dixièmes mu étaient possédéls à tître
d'achat par di's pa rticuliers. La seigneu rie
do .\aintreal étaiit jun fu it pr un paruietu-
lier. C'éta it cun céla que 'lhoii. Monsietur était
tom bé dans Pvrreur. Pas unie scuh des do:a-
tions possédées pa r ces corps ne leutr avail
été accordee pour le suport d la religion,
mais pour I 'uliuc:Itioi générale et pourdes
buts de charité. (Ecoutez, écoutez )

Il y avait I1 ltel-Dieu île Montréal. 1'l l-
tel-Dieu de Queec. Leurs dotations étaient
ei faucir des pauvres. Les pauvres (le .sfoit-
réal ou de Qumébec deva lent-ils être dépouillés
du beunéc u( ce.s te(ru-es ou liit . ,Mlonsieu r
peunait..il que. parrejue les Réserves seraient
ôtées at c!ergé du IIauit-Canada. il devrait
priver les pauvres des don pulplihués pot
leur usage. Eiait-ce là le cri qît 'il piétendait
élever por lm luire pour (à .M. L.) Il ne croy-
tit pas qu'aoni pût trouver untue majorité parlu
tes H aut-Canad iens pour sanctionner ue pa-
reille violation de loi int"rnationale. (Pour
prouver que ces titres avaient eté reconnus
par l'Angleterre de la manire la plus c!ilire
il lut iu extrait île lacte ce l capitulation! qui
reconnaissait le droit à l'ordre île St. Suillpice,
et méme aux Jésmtes, de retoutrner en lFran
ce.et de disposer de leurs propriétés com me ils
l'ientendraient.sans le moindre obstcle tin em-

péchenent.) :Si l'hon. Monsieur puivait dé-
montrer qulne ces titres î'étaîient pas là reaonn us
par l'Aigtîterr,. -le la mairc la plus elua ire, il
ser:tit bici -s ise dI I ntendmriais s'il pentait

que les conuria étaient devenus les esla ves
(les conqtuérait., ou que la propriété les vain-
cus était ncessairement dlevetiue luproie des
vainque u rsil dirait alors que ho. Mn usicuir

avait des idées de loi iiterna onaile toutes
lparticulières à lui, et gue s'il all it en u-
leterre et qtu'il y prêchât une se mdilable dot-

trine. on se rirait de WYîi, pîarceue le peuple
Autais avait des id -es d'honneur trop éle-
v'ées pour mettre en question la validit de ces
titres. Ils pourraieut étre contestés ui verutn
du rit du pls fort, mais jamais en veru de
la loi et de la justice ; et il ne mpoi vait croire
que l'Angleterre, (ti navait jaLais commis
une tellet inracton de la foi du traités, pût y
consentir.

M. Alorrisson dit qu'un singulier spetacle
était offrt à la Chambre par les deux Prouri-
reus-Géiérutx. L'ui di'eu parlait en faveur
des résolu tions avec l'itention de vocr contros,
tandisl que l'autre parlait c eistro cCC résolu-
tions dans la déterminatiu de voter pour.

I. Lafuntaiue dchit (1 u'il désirait ajouter

quelques rmos alin que I 'hon. Monunr. en
l'attaquant, pût diriger ses traits vers u but
plus certain.-Il tne pouvait appuyer les rée- I
solutions dans la forme sous l:uluelle elles
étaient présenté's i la chambre, tiis il vote-
rut pour une ptition à la Reine deannu
quo les Réserves soient lacées sur les mues
de l'acte cde 91, ou qu'elles soient mises de
ioiveau à li disposition de la chambre.

Une lettre particulière le Qumébîec muous
informe qu'un coup de vent a renîversé vinu-
teux maisons a la Pime-Lévi, il y a pe de
jours, et qu'unc fe tm me qui se trouvait dans
l'un des greniers a été eipore par le bu-
rsquîe à rumeque distamce, où elle s'est retrou-
vée au mnieut de ses voisins.
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Suite cifin.

A près avoir signalé cotnimie tinuts l'ooanis i,
dans la première partie de leur Pastoiale, les
dangers qui menacent les fidèles confiîs à
leur sollicitude les Eviques indiquent deux
ioyens propres u les a flertr danls les vrabi
prin cipe L premier moyen c'est l'iustruction
reli ieuse qu 's s'efibrcent de donner p r eux-
mamnes selon la imission divine q ils ont reçue
dC Jésus-Christ." d1ocele oines gentes" par les
Pasteirs qui tieinnuttt leur place danlis les pa rois-
ses, et par les istituteurs et les institutrices
qui eiseigent avec c otr a pprobation. Outre
ce moyen il'inustrction. ls lv''quels nn îon-
cent leur intention d'établir dans chaque pa-y
rosse, 1' Eutre des Bons Livres pour servir
de contre-poîison aiux tmar xa i ses d ontrimnes renî-
frmées dans les éerits ci-dessus tmentionnés.

A eette occasion. les Evègues invitent les
fidéles à profiter des avanags qu'oflfe la loi
eoncernanit n LIucationet à repousser lus per-
fides conseils île ceux tui l)s porteit à ri'sis-
ter à cIte loi. t.e se'on-i niien d'éviter les
piège ade cette chaire le p n (lui s'est
élevée pa rmi ous, c'est île favoriser la belle
Suvre le la Propig-ation de la Foi. Plusieurs
nuit i i % doivent exciter le zèle des fidèles pur
cette œuvre tminueinuel t Cat hbliqfij tue. eA près
avoir moutré, par l'exemple du la France,
quun u polpe qui countribue à prop ger la foi
dans les pays étrangers ne s:iurait la perd re
chez lui. 's l'.viques :lèlgu't plusieurs att-
tres mot ifs tIrus propres à iirc iiipression.
Voici coîine ils s'expriment :

.Ditui ous aimeiucua. si vous aimez et praiquez sa reli-
gio. il lie vous l'ô:era jamaitiSi., si vous v empessez

e la fpandre et d- t.1 taire ti.uîir a:1 les p ay , qiI,
.p1 qî a'. cite ire siii core eneevWis d hans le ombres
de la niort. M ais uaid nieme lii si gr:utilucier ne
semit î'aý à Craitr polr ce sP ir, il 'a bien u 'aîeteai i-
lif, qii divo'euu atsmvous suilainîia' te.'èe pw< eu-tt

uv re si bt; il en est un surtot qi aus para ds
d'a plu il*, qut n peut l ai amur dIe îfire im-
p î'asîouî aurivolis. 'e i a , ntul int s
(Il' l'- vue. cusla i ttu cim'.il îétat d î l l îîtîi1 lieu les- se-
comlits i eliiux qu'i nmporte d Iprocuer àa nos coipa-
triote. p1 :r te- a l etrà a' fixer sur 'ette itec eli la Di-

iPdavlle i'e ns a légîé. cioiie la p;ui ,le noue
Vous. \ons c-:niri'ez téinit que nous vr>tin

vous prler tbla- îî m o aun- Je's tarie iultces de hl ciu.-
rne qiui vou5 sot OirvesPar tbe ouv'rmnînet i a h
cnd tOads Si ai ti:' -. .Noits navos p bli n île

dius de'IC'u de eimlliers dl con:p rli às Zumient il
Pheure q'il est sit la trre eitrangere ' il" alaient chr-
ch.:r forumic; que plus d d int t inille de ts j -les gens
se c'olmut.îndamnent aiu tiavai pébie des chianriers. pour n'-

te la, fmcé de quitter leur btri'. Cepeunt des umil-

t'iîcm "ut lr ."t fur~e i'mr'' îi "u"pul
<le atque's a qui s oet mh tu -i.tlpur iécompn-
sur auii cen1tCuyl la main i:ml i l q tes voudra cuilti-
',r. Il imptc d e dir:îr de ce cté-la ciu cde uns
fi er"s qi s'r'1t tenté. d'émigr. 'itc les r'tuit ainsi
dans le sin le nutre pa:ii e, a z vos'' et avsez riche pour
renfb.mr- iPt' urir une p puuioi baroup pluIts nm-
breui-e. Oi0r le iîmnoynii bl plus ellicace sans contredit po i
cela, c'est dt- pur.eciirur.:aitanmt inie osile, aux nuveaux
cor: te s iuutsret I i c dot ît-j.<i s. ieuî I l etu r 'is

ti Ceo(lt . ut r de taile la
société de la propiagztion de la foi.

Cite arutrei e-e dii' il tout' vos sym'pahies. N.
T. C. F., e.t de prcmurer te inuii' bhen''rau grandim ti-
lire de n'a cariti ide, ut tii sonitt I c uur tnoue us oui
wwu fra-is 0. uq i v saut ràluimlaà ue' at're' i- i re

piltle. Lm. aimiré ltis les avatages qu'on leur
proinet,ils sont pour la pluparit, coinmm' îles brb i;eranî-
tes- sas ?etles et si tu pasteus. Ielas! les j-is île
tins fetes rehligieuises ne leur sont plus connies !t uie
voient plus briller le clocher ide t'ézl"il- deeur paroisse,
qui iéjouiSsait i foit leurs yeux dans lubauxu judrs de
leur enfance! t ls n'entendent tltle cn léni dle ses clio-
chies harmonieises qi f:ai;i'nt vibrer lans leurs.jeunes
cours l délicieux sentiument de la piété. Nos touchaties
cérnie ne dléploient uis à uIrs yeux atunte leur
ponlpe majestueuse ! La voix des pasutus qui leur avaient
appris à tiayer t niota le J)ieu, mue vient plue réjoutir
quirs ca.it squ'ilseumit quandtr is éta nt d-

9P iùils ie peuive'atplus i epéter les itaticumtiics,
qu'ils Chlmîîaient si joyeutsementi,quanimd ils étaientl près dg

's'u axmaille etslsta
ralla suir tes boridsî îles tleuuccs (le Baubylonîe# coilImne ils
pleiureitn m emeau sou venair( deleuirs prescquie i.Veit qu iii'polu ireux,deS lutrIs mres tuii te comptet i
letîs larnes les long moments te leur absence ,l
amiis et de leurs oisiis dont la société leur (iaittsiré
able ! Ces ti istes gé issements de 'os frres,l
patrie,éVeillenit sains itoute e vous, N. T. C. F.ameslaulit sol natai, et vous fortifient <liais la résolution'demOur'y fier is tlitqejamautu.Esdietvu->
piler ci même temps l'ardentîi dési r lde Voil ' e l. i
milieu di.e vous tant dle parenits et d'amis, dont
Mnent cous auise tant île regets. Pisse-t-elleht
sonnmier pour eux touis l'heure si désirée du retoir daisILsein le la nuame itaus!

rous poi tez cil outre titi biiev sil umilêt aux jeunes genslaîborieuîx quit, talîs t'espioir'dde s'aiss'urer qulqu~ie bien.ôtrt,
par li suite, vont tiravailler dans les chantiers qui uss.vrent partout au miieui île ois Vastes torêts. Vo ls deesouhaiter qu 'eux aussi ils puisseut, aiuès plusieurs an.
niées île pénuibles trav'auxS, 'eiIsertoser le leurs ati.

giCa iol ti cli ilieutlde leurv naissantce, cetse fixer sur
uile terre qu'ils auront acquise ui tPrix île tanutiI dmers.

C'est donc, N. T. C. F." dans l'iiiréit des îun'i
nuitlues, commeli< idansi votre imm li mét el celuii (îLe%.(os eirfý
(tie nas venons vous exho uer l i la col t
Mais commine, pour Vaincre les difnenhdé, les ri1 a-il
niis <d'un grand Tnomine oit beaucoup l Pus t1esucus

l-as devoirvous recommanuter île founr uns ce bu tcertaines aisociantons, telles qu 'ili nxiste- dtéj'à dans
pays, et que vos Pasteurs seroit bien tuses de vou fire
coaiîitre. Si nou iVous lituis cette reconmmntio
c est quie riei it !saurait étie plus aiéiable a ànotre crus
uiue dle vous voir demeurer ave usIi sur eete terre(li
vous a été prépaiéi: par la Divine Providence, ety j'ii
li nhlîeur aitaché aux vetwtus patriarcliales qUul 'vt uru
été léguées tar vos pères.

Vous renmarrquieree, N. 'T. C. F., que, pomur conserver
t " fi parii coicnous no onl ds inoyenUs eintire.
mient opposésI l ceux dont l'ent'cimer lait Usage Pour la rei.
verser.En e'etI, à iles hommes qlii ilalîhiénierit eta uni.
I iszeit, "ous.opposons de.'s hommes qui Prient et qui ai'
Iluet .des tivres corroniiipus.î, nous oppostns des l¡r e

saint,,i des journauxImpiest, oui enitimis de voile foi
riotus opposons ties jorurnaux ehIigieux. ino idans des cis
politiques. tia uiqilieinenti dai s 'iaus iti du catholiis
lei St cru''letii atiltan île ns ours car, no ed.

claroins ici noleiieiernentots n'entendons nullementle.
nrr dlaie ou i ri lesr le liii: h t ri isson Ca ttrop slii

1>1 imue. poluit <milusteritucu tic <tesIend'tttre dnsillîsCet
aine des passions humaines. A îles ociétés secièted
cachéei dans PIimbre. t[luis opponss îles sleiations qui
e inohuent, ail grand jour, sous le glorieux étendard de la
cliux.

i Ces sociétés secites, N. '1 C. F., Dieu les répuni.
ve. et son iEglise piononce cinutrc elles ses alathèmes:nei
loute.par conséquent,qu'etee arirchiunyous lediu apeau
iferrial île Suan. • n vainn taennen-elles les deho:, i,

la bienfai.saice et ti secours nutuel : elle' tne le fonti t
de:menitueipuie or tiuxt troraper les ams droies: ellc
itiitent en cela leu.vur pqin se ruiforine eiln ie t lu.
inière, pour séduire phisui aiiuieit les infortunés enfaus
d Aain. lles soint guiveriiées par tils hommes perver
guiil ltror t leurs fières, cn les laissant en tehors des
cl ténébreux, aoi ils mnî plitent les pItus noiu p îîojeus
contre la reL ion et la sacié:. N'en*\ tatrz point dans ces::S.
sociatiotis n qiereîses gi ou cauié ci tui causenit encor

tau île ima i là la vieille Eiuope ; ou, SI voui avez iii l'im.
prudelncedf-,lu,';ts),ut r itez-'us 'ensortir. car
elles oant île BniuslaIstl) sfrappées diî' nlêdictio!!s
u cil : elIs sont dle iotivelleus ttire de' hb.liies i

îles honi's oruiieilleux, <u ii Veulent à tout prix satif:iie
leur ambitionu. Parmiieuxrê it îîi'spriti(le tut iitum dî t
Udruc't -utms s lu~i- atcouifanuis :ils mu 'eiteii-
dent point le utitis les autr-s. on t ils ,! bs ne eteniiti
que sur un siul pauint c'est qu i il s'ait de faire la
pererie Diuet ài ses saiits. fez <orc lair llîrtiollu.
qui est lavil ca tti 'lui tnroi.-it'rsaIigî! Jde rdiO
11abylon fs. <Ct sa1c i tu: muiuitsqt< îis ieuuuu esuui (Je
SI. .. Qmt à in l-iui tus défnl e a
dier lu aileilce Sur les projts téliébreux do cies h mmnit-' i.
S''eés ;car, s i nuslàdm'rie' tran.t-ltes a la ruu

péri nus ti m eiis litthi mn''uut en amveel é u.ine,
ch.ettim-et s donut l tnaacc s-- ..;uî u. Nule/rlrtçl s.
p'er infiqui'til'cjte i rjus; qui onfuin teuu uS illiontis està
Domino. (lbid.)

E'.u termintuant les E quts ainnonceit uix
fidls l! retour' (i n o UERAINi PcîTF E tîu.S le
Ioiaittn le de St. Pi'rre, ( ut qu'unirilitiu'utt cilit
Te Deci un so' einel soit uh ut 1lté dalis tOutts lea
églises pour reurcie r itilu d'voir e.tic
les suplicatiois de l'Etpouse de Jésus-Christ.

Oui iouts écrit de St 'imothée, le 4 couut l:
Depuis qîte li' tempéranc a été établienCii

cette paroisse, voiiilti dei tux per.sonnes yeIi.ées par
suimte de lusage des liuLeurs éivraties. La
seiiaine dermiéèe, in lomi me10 qui se plaint à
boire et à fuire boire ses amis, étant a li, ants
I'ivresse, Ssseoir sur Ic bord ut ictai, à li
poilite du Lac, est tomb i à Peau et s'est noyé.

-U in tut re iccident est arriv tu pied dl
la G ruamle-Isle ; tuni jeunme honmne, mari, le
25 ais, motatitait îu n tvaisseau à la enrdelle S'est
vu ditrauinîer dails le raiee et. s'est itoyc eut
prése (ce île sa fomme r.tecldais ho vaisseau
sans puivoir lui donier secours.

()-f Nous romercions G. E. C. Ecuyr, M.
P. P. qiii a bien voiulu iots adresser i liett

1 pamphli't cri laigue anîglaise su r iios cnilitt.
irovinciaux. Notis désirons doiinor atm pLis

prend d'être sous la sauve-garde de ton ami-
tié.

-Non, je t'ai toujours distingué de ces peti-
tes gens-là malgré tes apparences et tes co.
lifichets, il y a du travail et de la siceice
chez toi. Ce n'est pas que tu ne m'aies ins-
piré quelque crainite, et je me suis deman:le
souvent si pour être caiable, tu n'étais pas
seulement égoïste plus rafné î

-Je ne te connu-mssais pas c3 talent, et voi-
1 àque tii prêches à merveille ?

-Je nei sais l'as sije lprêche, ou plutôt, je
suis sûr que je ne prêche pas du tout; niais ce
que je dis, j'ai quelque droit de le dire, car
par état je vois trop de misère et de niisérables
pour nic pas avoir Pégoïsme ei horreur. Mais,
mon très cher, depuis huit jours je t'estime
mille fois plus ; car tu as plus que de la sci-
ence, tu as du cur, morbleu i! A propos de
cela. ton pauvure hem me est mort, le sais-tu ?

-Je Pai vit moutrir, répouidit Georges, et,
jai été frappé de son courage ;je ticn'ex-
plique même pas comment un pauvre diable
de cette espèce petut envisager la nîcrt avec
une telle fermeté, avec iunue si noble philoso-
phie ! Il était heureux de mourir·

-Nous avons ici, dit Léonard, in vieux
prêtre, le père Lairent, qui fait tous les jours
de ces nerveilles-là. J'ai vu cent fois des
misérables se lamenter, se désespérer suit' leur
couche, s'y tordre comme des forcenés, les-
quels, après une visite du lière, redevenaient
doux et patiens comme des enfans et rnon-
raient avec une surhunaine résignation'

-Est-ce l'aumônier de lIHôtel-Dieu 7

-Pas présisêment, rnais il le remplace de-
puis quelques années, parce que l'aure est
malade.

-Il cleineuire ici 1
-Noîn ; il 'habite cette maison que lon

aperçoit de nia fenétre, à Pangle de cette pe-
tite rue qui doin ser la plac; c'est du reste
un homme fort riche. dit-on, et il fauît qu'il le
:soit. car il soutient peut.être cent cinquante
ou deux cents pauvres familles .

-Le connais-tu ?
-Dieu m'en garde ! s'il me parlait deux

fois. un homme comme cela ne ferait aller à
la messe.

-Allons ! dit Georges, il faut queje te quit-
te. Adieu.

-Déjà ?
-NIais onu..... j'ai affaire. Songe que tu

me dois clone deux visites.
-Eh bien ! ijoutta Léonard à bientôt.
Gerges s'acheminla lentement vers la mai-

son du père Laturent,.s'trrêta uti imoment au
seuil de la porte, indécis s'il devait entrer, a-
gité d'une vague inquiétude dont il n'entre-
voyait au juste ni la cause ni l'objet ; il entra
cependant, et demanda M. Lautrent.

-Il est sorti, lii dit îune servante ; mais si
Monsieur veut attendre cinq ou six minutes
aut plus, il va rentrer.

-J'attendrai volontiers, dit Georges.
Il traversa une plite antichia:bre, et oui

l'introduisit dans lu cabinet de travail du pè-
re Laurent. C'était une pièce fort grande,
haute et nue ; un lit pla-ê dans une alcôve
garnissait le fond ; une large bibliothièque en

bois le cliène et chargée de vielux livres fui-
sait face à l'alcôve ; queuucîies pieuises gravit-
res, pauvremient citeadrées, ornaient les iemux
murailles ; près de la fenétre une table
de travail, et à côté un prie.d feu sous un Crum-
cifix ; ça et là quelques chaises garnies ci
pailles ; puis cri perspective, et de la croisée,
l'oil 'arrêtait avec enthousiasime sur la vieil-
le cathédrale, et avec une craintive pitié sur
le triste portique de l'-lôtcl-.Dicu. Gc(orges
conisidéra tour à tour cette chambre, ces metu-
bles, avec une indicible éniotion. Ce dénû-
ment dans la cdencture d'un hommîîe riche,
quel qu'il fut d'ailleurs, luit senblait inexpri-
nable ; et si au chevet dl'n mourant il n'a-
vait pu comprendre commiiiuent l'ignorance s'u-
levait d'eIle-mnéiie et sans efoimt au niveaui de
la plus haute intelligence,il n comiiprem ipas
d'avantage, ici, coniment la ri::hesse pouvait,
de ses propres mains, se réduire à la :erniòre
pauvreté. Il ne comprenait lias ! mais (le sou

ine et de son cœur s'élevait, ptènétrante et
victorieuse, ine irrésistible sympathie, qui dé-
tachait doucement et titi i tun les préjingés
de son esprit et les mettait sous ses p:eds.
" Voilà donc, se disait-il, où cet hionime,
que Pon dit si riche, vient se délasser de ses
rudes fatigues, de ses tristes et douloureux
travaux ! Une pauvre pailluusýc sur niii lit de
bois bl.ne pour chercher le sommeil ; des li-
vres enfumés pour charmer ses loisirs, uno
éternelle croix ciiiblèmc de la souffrance sous
ses yeux. Ses rires et ses joies, ses plaisirs et
ses fêtes, les plaintes des noutrans, les géniis-
semons de l'agonie; quelle existance.! et il

est arrive sans faillir sous le poids jusqu'à la -M aium entttic vomsa Pus recouutiti,
vieillesse ! Quelle force te volonté ! et sai to-us'écriuîle hère ratrett7 Que de reuulrri-
bIe figuriie reflète merveillcosement le bon-mnie vous dois-je îoiuupir le bollico
lieutr et la paix île soli âme, quel mystère ! Etquevets m'avez rendit cium'assistant c1:1ti
nous autres, dais le monde, dains les délicestiimPénible tnt uîstèrc ! Soyez-eiimille fois
île la table, dans les afliinmens de tontes les rcmlîercié,pîuiuje suistssez heureux de volS
sensuelles satisfaeions, nous rions de ces hîoun- voir ici. Qiit à cette pluivro femme..' Oit
rues, nous couvrons de blasphlièmues ces têtes je me puiss rien Vous ci dito
vénérables, nous souillons à plaisirs ces angé-t d'titt mtlus niuulicurmisemuu, qluicllc
liques coiiscienmcs ! Lâches, Iàcles que nou s'est îrêscmtêe ciez mai, je n'y états pas ci
sommes, notre orgueil humilié devant ces in- ce tuîaîîeuît, et elle l'est psreveute.
locenîtes et nobles figures, se venge avec la -Puvrer S'écriui 'nesî
bassesse îles layhes, en leur jetant la boue de que sera t-elle hevcue, sams
quelque sutle et poignante calomnie !", paiSasile, mal, avec troispeits CIl

A iusi pensait Georges, lorsque le père Laui- fans ?
renit entra et s'pprochantafectueusemnt: ur alli seet mrl

-Mille paridons, Morisieur, de votus avoir le père Lattrot t et.se dire qu'elle est %'ci""
fait atteidrc,je devais rentrer plutôt, et....- ici,f periia porte et je tî'y étais PaS !J0

-Ce serait à moi de m'exeuser, Monsictir, lie Ptis mle le pardonner.... Espè'oiS que
piuisqum3 j'ose ne présenter chez vous, sans Providemicunous remiettrasur ses traces-
avoir l'honneur dCe vous conniaitre, salis être vous, moicierMotisieur, colisolcZî'oiiS
aiioncù. VOlS avez fait plus <ie votrc devoir- 1 '01t5

-Je suis moi-même trop honoré de vous avez suivi 'es iiîfortuiîésjiisqll <Itutis lasileclI
recevoir. Et dit geste, le père Laurent iiivi- la souiflràiico;Vous avoz iuèé i'os Pri a
ta Georges à s'asseoir, et s'assit près d li.l i

-Voici ce qui m'amène, reprit Georges : sitiomu lev, Je le.suppose, VOUS tiav'OZPis
il y a quelques joturs, j'eus l'avantge de me cru voia isser eut tritit.t
rencontrer avec vous auprès du lit l'unu mou- à l'égal îluuîfrère. Votre cSur eût VOult î 1
rantt à l'UIôtel-Dieti, et devnnt moi vous don-ecdîre-! tan t !Icr Di ii vosUiVO ti'ti'
iâtes votre adresse à la pauvre veuve de ce. tioîs etees se saut réalisées puir "amus de,
homme pour réclamer votre assistan1îcc ai bo- valîîî ui.fMuia*coi1ýOlC.VouIs,*.Ott"; dis*.We
soin. M'itntéressait moi-mane à cetteîuupau- vus avez fait mir, maggiiue - et-rare
vre femme, je dlêsiruis savoir si vous l'aîviez ne pIuslirêcie lue l'or, plus ptre
vue depuis cet instant, et si volus pouviez m'in- diamant

e viro d -nrsssojnncurr.
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